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MALGRÉ LES PRESSIONS, LA RÉPRESSION, LES INTIMIDATIONS, LE HARCÈLEMENT JUDICIAIRE,
LES REPRÉSAILLES, LES LICENCIEMENTS ET LES EMPRISONNEMENTS

La société bouge et les lanceurs d’alerte
ne baissent pas les bras

La réponse est dans l’actuali-
té récente : oui, les Algériens
sont de plus en plus nombreux à
avoir décidé de prendre la paro-
le, de ne plus la lâcher et surtout
d’agir pour que les choses chan-
gent. Oui, encore heureux,
même si le pouvoir en place —
tant au niveau central que loca-
lement — multiplie les interdits
et sème la terreur chez les
citoyens. Parmi ces derniers, il y
a à la fois ceux qui n'osent pas
trop parler, qui s'interdisent de
parler, et ceux qui, au contraire,
parlent de plus en plus. 

Oui,  malgré  les répressions
de toutes sortes — les autorités
cherchant à intimider les gens
afin de stopper la parole libre.  

Le pouvoir en place, de plus
en plus décrié, est dans son rôle
de réprimer, car c'est un pouvoir

autoritaire, répressif et policier.
Se sentant de plus en plus remis
en cause et de plus en plus
contesté, il se «défend» avec
des moyens violents et illégaux,
tout en osant proposer une nou-
velle Constitution où les libertés
sont consacrées. 

Il réprime toute manifesta-
tion, car il se sent menacé dans
son existence, il joue sa survie
en usant et abusant de moyens
répressifs, et qui plus est, ce
pouvoir est  desservi par la crise
pétrolière qui le prive d'une
manne dont il se servait à
outrance pour se maintenir en
place. Cette situation explosive
et prévisible, une sorte de  cli-
mat insurrectionnel,  n’a
d’ailleurs pas échappé à l’ONG
des droits de l’homme  Amnesty
International qui a appelé le

pouvoir à cesser de prendre
pour cible ceux qui critiquent le
gouvernement. Même si en
retour ce pouvoir est sourd, il
faudrait que les Algériens se
transforment en acteurs du
changement, c'est la seule
façon de faire reculer ce pouvoir
qui est aux abois !

La justice, instrument 
du pouvoir autoritaire

Le pouvoir et ses démembre-
ments, notamment dans les
wilayas les plus reculées, s'en
prend systématiquement à ceux
qui osent exprimer un point de
vue différent du leur, à ceux qui
ont le courage de rendre
publiques toutes sortes de
revendications sociales ou éco-
nomiques, voire culturelles et
identitaires. 

D'ailleurs, prenons l'exemple
des dénonciateurs de la corrup-
tion : les représailles à leur
encontre sont quasi systéma-
tiques. Licenciements,  empri-
sonnements, harcèlements poli-
ciers, administratifs et judi-
ciaires, etc. 

La justice, malheureuse-
ment, demeure un instrument

du pouvoir autoritaire. Il n'y a
pas d'indépendance de la justi-
ce et il y a très peu de magis-
trats indépendants. 

La séparation des pouvoirs
n'existe pas en Algérie, pour
preuve ce qui s'est passé ces
derniers jours à l'Assemblée
nationale où des députés sont
empêchés d'exercer leur man-
dat, alors que d'autres violent en
toute impunité les procédures
législatives et réglementaires
pour imposer une loi de finances
scélérate et décriée. 

Est-ce pour autant le début
d’un commencement du chan-
gement tant attendu et tant
espéré ? Difficile d'y voir clair
quant à ce qui peut se passer
demain ou dans les semaines à
venir. Visiblement ce pouvoir ne
veut pas ouvrir les portes du
dialogue, tout en sachant perti-
nemment qu'en face de lui il n'y
a pas encore une alternative
solide et organisée. Il «surfe»
sur ce vide, mais en même
temps ce vide peut être comblé
dangereusement par une colère
sociale violente et généralisée !

Que faut-il faire pour remédier
à ce problème ?

Il faut que les forces poli-
tiques, sociales et économiques,
celles qui sont organisées
notamment, se mettent d'accord
— au-delà de leurs différences et
divergences et en dehors de
toute velléité de leadership, —
sur un «SMIG» démocratique et
de libertés, une sorte de «déno-
minateur commun», voire un
consensus pour amener — et
surtout faire pression — le pou-
voir en place à dialoguer pour
opérer un changement pacifique
sur la base des principes et des
règles contenus dans l'actuelle
Constitution. La solution doit être
algéro-algérienne, sinon elle
risque de nous être imposés, et
pas la bonne solution, de l'exté-
rieur, et ce, dans un contexte
régional, sécuritaire notamment,
plutôt explosif. Les Algériens
espèrent, et sont en attente, d'ini-
tiatives fortes et crédibles et non
partisanes, pour essayer de se
sortir d'une situation semée d'in-
certitudes et de tous les dangers.

Djilali Hadjadj

Question qui revient souvent chez nombre de journa-
listes ces derniers temps à propos des libertés indivi-
duelles et collectives, du droit pour les citoyens de par-
ler publiquement — et notamment d’écrire sur les
réseaux sociaux et de critiquer le pouvoir en place sans
se cacher derrière l’anonymat, sans retenue et sans
autocensure —, malgré toutes sortes de répression,
«aujourd'hui, peut-on encore parler en Algérie ?»

Interrogé récemment par des
journalistes — notamment le
journal en ligne Middle East Eye
( MME) —, voici ce que je décla-
rais à propos des dénonciateurs
de la corruption. «De manière
générale, il est de plus en plus
difficile pour la société civile,
indépendante et autonome, de
s’exprimer.» «Dans notre cas en
particulier, il est devenu prati-
quement impossible de parler
des affaires de corruption avé-
rée [comme le scandale Sona-
trach, la compagnie pétrolière
nationale dont plusieurs cadres
sont accusés de corruption] ou
celles encore inconnues du
grand public, sous peine de
s’exposer à des représailles…»
«Lorsque nous sommes sollici-
tés (ndlr : l’Association algérien-

ne de lutte contre la corruption)
par ce que l’on appelle des
‘‘donneurs d’alerte’’, c’est-à-dire
des personnes [salariés, fonc-
tionnaires, etc.] qui nous aver-
tissent de cas de corruption,
nous sommes obligés de les
dissuader de toute dénonciation
car ils ne mesurent pas les
risques.

Ils peuvent soit perdre leur
travail — ce qui n’est pas le plus
embêtant — soit tomber entre
les mains des services de sécu-
rité. Concrètement, cela signifie
: convocation, mise sous man-
dat de dépôt, intimidation de
toutes sortes jusqu’à présenta-
tion devant le juge ou le procu-
reur.» Et la situation se com-
plique lorsque les activistes ou
même les journalistes sont

situés à l’intérieur du pays, loin
d’Alger et d’une médiatisation
immédiate. 

«Les militants associatifs, les
journalistes et même la classe
politique d’opposition sont com-
plètement isolés : ce qui se
passe à l’intérieur du pays est
effrayant.» Mais toute cette
répression ne dissuade pas ces
citoyens de plus en plus
convaincus que le changement
est en cours.

D. H.

Les dénonciateurs de la corruption 
ne désarment pas

Le procès  de «l’affaire Sona-
trach 1» entame aujourd’hui sa
3e semaine, et probablement la
dernière. L’audition des témoins
— plus d’une centaine — est en
train de s’achever, témoignages
peu diserts et peu bavards, le
contraire aurait étonné. Ces
témoins ont tous compris que
par les temps qui courent — et
face à une justice aux ordres,
partiale et partielle —, «moins tu
en dis et mieux ça vaut». 

Ce procès aura eu au moins
un mérite, celui de confirmer
avec force ce que l’on savait

déjà : les exécutants des basses
besognes sont dans le prétoire,
et les commanditaires de la
grosse corruption sont dehors,
cachés, protégés, jouissant
d’une criminelle impunité. 

Chakib Khelil — ancien
ministre de l’Energie et des
Mines —, aujourd’hui réfugié
aux USA et sous le parapluie du
gouvernement Obama, est
omniprésent dans ce procès,
ainsi que ses très proches colla-
borateurs et hommes de main,
tous en fuite à l’étranger. Les
condamnations programmées

seront mises en délibéré à l’is-
sue de ce procès, puis les
médias n’en parleront plus. 

Le pouvoir aura réussi —
encore une fois — au moins une
chose : enterrer ses grosses
affaires de corruption. 

Mais il aura échoué à faire
croire qu’il est animé d’une
volonté politique à lutter contre
ce fléau qui gangrène les institu-
tions de la République. C’est le
seul «mérite» de ce procès. Et
«Sonatrach 2», ce n’est pas
pour demain…

D. H.

DES MOTS POUR LE DIRE 
Peuple, victime ou complice ?

«Un peuple qui élit des corrompus, des renégats, des impos-
teurs, des voleurs et des traîtres n’est pas victime ! Il est complice.» 

George Orwell, écrivain et journaliste anglais (1903-1950),
auteur notamment de 1984, roman dans lequel il crée le
concept de «Big Brother», depuis passé dans le langage cou-
rant de la critique des techniques modernes de surveillance
et de contrôle des individus.

AFFAIRE DITE «SONATRACH 1» 

Chut ! ne dérangeons pas les commanditaires


